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POURQUOI AVOIR FAIT LE CHOIX DE PARTIR EN CONGÉS 
DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE ? 
Pour avoir la chance de bénéficier d'une expérience 
humaine extraordinaire à l'étranger dans un cadre organisé, 
sécurisé et pris en charge financièrement par mon 
employeur. Le CSI est une excellente opportunité de vivre de 
manière privilégiée au plus près d'une population étrangère, 
tout en lui apportant une aide concrète, dont elle est très 
reconnaissante.

QUELLE DÉFINITION DONNERIEZ-VOUS  
À LA NOTION D'ENGAGEMENT ?
S’impliquer personnellement pour honorer les termes  
d’un contrat passé entre deux ou plusieurs parties,  
que ce contrat existe réellement ou soit moral.

MEILLEUR SOUVENIR DE MISSION ?
La beauté d'un ciel étoilé contemplé indéfiniment au détour 
d'une nuit en hamac. La sensation d'une intégration réussie, 
d’une action de coopération efficace et d'une harmonie 
entre deux peuples différents, réunis autour de la musique 
et de la danse, des rires et des larmes, le jour des au revoir.

QU'EST-CE QUE CELA A APPORTÉ À VOS PRATIQUES 
(PROFESSIONNELLES) ?
Une plus grande capacité à relativiser les difficultés ...  
mais porter des briques en Bolivie reste moins lourd  
que de gérer le placement d'enfants en France !

Le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques s’est engagé en 2012 dans la 
promotion de l’engagement solidaire de leurs agents à travers la mise en place du 
dispositif de Congés de Solidarité Internationale. 

« ... Le CSI est une excellente  
opportunité de vivre de manière 
privilégiée au plus près d'une  
population étrangère... »
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